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Hors-classe des certifiés pour la rentrée 2015

Les circulaires rectorales sont sorties.

Peut de nouveauté par rapport à 2014 (augmentation de 5 points de la bonification pour enseignement en REP+).

Le barème ne sera pas suivi pour permettre la promotion des collègues au 11ème échelon.

Nous avons demandé que les collègues les plus âgés du 10ème échelon soient promus pour que personne ne parte
à la retraite sans la hors-classe.

Pensez à demander aux chefs d'établissement et aux IPR les avis qu'ils mettront :  un avis défavorable ou 2 avis
réservés empêchent toute promotion à la hors-classe. Les avis doivent être mis avant le 11 février 2015.

Une nouvelle fois, les  notes pédagogiques antérieures au 31/08/2009 seront augmentées pour ce tableau
d'avancement.

A noter qu'en 2016, une modification définitive des notes pédagogiques aura lieu pour diminuer les écarts dus aux
retards d'inspection.
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